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Chers Cabos, 
 
Alors que les vendanges sont sur le point de s’achever et sonnent la fin de l’été, je profite de la gazette pour saluer tous les 
Cabos qui s’engagent au quotidien pour animer le cœur de notre beau village. C’est une chance de disposer d’associations 
aussi dynamiques qui proposent des activités variées, pour tous les publics, tout au long de l’année. J’y reviendrai lors de la 
rétrospective des évènements qui se sont déroulés à Cabara.  
 
Avant cela, je souhaite mettre à l’honneur les viticultrices et viticulteurs de Gironde qui traversent une crise sans précédent. 
Nombreux sont ceux qui ont dû renoncer à une partie de leur activité en procédant à l’arrachage de leurs vignes. Au-delà de 
l’impact économique non négligeable pour leur propriété, c’est un véritable crève-cœur de devoir renoncer à son travail, son 
savoir-faire et à tout un pan de culture viticole.  
 
Les droits de douane imposés par l’administration américaine ont, quant à eux, « gelé » les exportations, alors que le gel, le 
vrai, et la grêle printanière avaient déjà fait des ravages sur des jeunes bourgeons à peine ouverts. 
 
La situation nationale ne se porte guère mieux. L’instabilité politique et la question de la dette budgétaire impactent 
directement les collectivités territoriales dont les finances se voient amputées de certaines recettes, notamment les 
subventions, qui se raréfient. En l’absence de financements externes, il devient difficile voire impossible pour les petites 
communes comme la nôtre d’assurer tous les investissements prévus.  
 
Pour autant, nos choix raisonnables nous permettent de maintenir un niveau de service public de qualité, que ce soit pour les 
enfants scolarisés, le soutien aux associations, l’entretien des réseaux, voiries et espaces naturels et la modernisation de nos 
équipements.  
 
Pour l’école, les représentants des communes, élus du Syndicat Intercommunal de Regroupement Pédagogique (SIRP), ont 
travaillé à la mise en œuvre des repas à 1 euro afin de garantir à tous les enfants des repas de qualité et accessibles pour les 
familles aux revenus modestes. Ces situations sociales que la crise fragilise encore plus nous obligent.  
 
Nous avions donc besoin d’un bel été pour nous retrouver et partager de bons moments ensemble. Celui-ci a été à la hauteur 
de nos espérances : théâtre, concerts, repas, danse, biodiversité, culture, patrimoine…c’est dire la richesse sur laquelle peut 
compter notre village ; des femmes et des hommes qui cultivent le bien-vivre ensemble et qui sont au rendez-vous de tous les 
évènements qui sont organisés. 
 
Merci à tous pour votre participation qui rend hommage aux efforts des bénévoles à organiser ces manifestations et les 
encourage à poursuivre leur engagement et à développer leur créativité.  
 
J’ai enfin une pensée émue pour celles et ceux qui nous ont quitté cette année. J’adresse mes sentiments les plus sincères à 
leurs proches et familles et les assure de mon soutien dans cette épreuve. 
 
Je vous souhaite une bonne lecture de cette trente-quatrième édition de la gazette communale.  
 
Prenez soin de vous, 
             Thierry BLANC 
           Maire de Cabara 
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Bonne lecture ! 
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Est-il encore utile de les présenter ?  

Agnès et Joseph Doherty font désormais partie du 

Paysage Artistique Cabos après plusieurs 

représentations pour petits et grands (Au pied de 

l’arbre, Au cœur de l’arbre, les fées de l’arbre, Le 

Braconnier de Dieu…) 

Pour cette nouvelle représentation, le samedi 25 

janvier, Agnès et Joseph ont chanté et raconté 

Brassens, ses influences et l’évolution de ses 

compositions. Plus de 40 chansons ont été reprises 

ou simplement évoquées pour un répertoire qui 

compte 121 chansons enregistrées.  

 

 

 

 

Brassens : Farouche  
Humaniste 

 

 
Repas des Aînés 

 

Le dimanche 02 février 2025, le foyer communal a accueilli une 

cinquantaine de convives pour le traditionnel repas des Aînés organisé 

par la mairie. Tous les Cabos de plus de 65 ans étaient invités à ce moment 

convivial. Et comme chaque année, nos aînés ont répondu présent pour 

cet évènement symbolique, à la fois simple et chaleureux.  

Quel plaisir de vous voir réunis autour d’un bon repas préparé pour 

l’occasion par le traiteur Rousseau. Pour autant, certains n’ont pas pu se 

déplacer ou nous ont quittés en cours d’année. Nous pensons bien 

évidemment à eux et à leurs proches et nous continuerons à perpétrer la 

tradition de ce repas afin de leur rendre hommage.  

TABOUE : Voyage en chansons 

 

Le groupe s’est installé sur la scène du foyer communal, le 22 mars, 

pour interpréter un répertoire très varié : Cabrel, Sting, Gainsbourg, 

Fugain, Le Forestier, Mécano ainsi que quelques chants Bretons 

typiques.  

Le public invité à chanter ces grands succès de la variété Française 

et internationale ne s’est pas fait prier. 
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Vide-greniers du 1er juin 

Pièce de théâtre écrite à 

l’origine par le célèbre 

humoriste Laurent Baffie et 

interprétée par des grands 

noms tels que Daniel RUSSO ou 

Marilou BERRY, c’est une chance 

que la troupe de « Cep en 

scène » ait repris cette pièce 

pour l’interpréter dans les petits 

villages, loin de la scène 

Parisienne. L’histoire tourne 

autour de 6 patients atteints de  

 

 

TOC, des troubles obsessionnels compulsifs, et qui 

attendent leur médecin, le docteur Stern, dans la salle 

d’attente, où les TOC des uns se mêlent avec ceux des 

autres.  

 

 

Les planètes n’étaient pas alignées pour le traditionnel 

vide-greniers organisé par l’ACCA de Cabara, l’association 

de chasse. En effet, la météo plutôt maussade a découragé 

quelques exposants qui ont décommandé à la dernière 

minute. Par ailleurs, l’accumulation d’évènements divers et 

variés dans un périmètre géographique très proche ont 

quelques peu délayé le peu de visiteurs qui avaient décidé 

de braver la pluie. Merci aux exposants présents et merci à 

tous les visiteurs.  

 

Quand on fait référence au Brésil, on pense plutôt à la 

Samba. Et bien non. Amelia DO FORRÓ, c’est un groupe 

attaché aux valeurs traditionnelles, tout comme sa 

musique qui nous plonge dans l’ambiance d’un bal forró. 

Cela ressemble étrangement à un bal à papa à la 

Française, tous les ingrédients y sont réunis : instruments 

habituels dont l’accordéon et un public varié de 7 à 77 ans.  

Mais c’est bel et bien un bal traditionnel Brésilien auquel 

on assiste avec des sonorités spécifiques et un 

« Portugais » chanté rempli de soleil. FESTI EVASION et 

QUE DU BONHEUR se sont réunis pour l’occasion afin 

d’organiser ce concert, le 17 mai dernier.  

FESTI EVASION, c’est aussi une association animée par 

Christine CORDES qui vous propose de partager son 

amour de la musique. OSEZ franchir le cap. Christine vous 

apportera toutes les bases nécessaires pour vous faire 

plaisir au moyen d’un instrument de musique (accordéon, 

synthétiseur, piano et autres…). Souriante et bienveillante, 

elle saura vous mettre à l’aise rapidement et vous apporter 

un cadre propice à l’apprentissage.  

 

Musiques    et danses 
Brésiliennes 
 

 

 

 
 

De jeunes élèves à l’écoute des consignes 
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Le repas de Cabara  
 

Toujours très attendu, le repas de Cabara a réuni cette 

année plus de 350 convives.  

Pourquoi a-t-il lieu uniquement tous les deux ans ?  

Tout d’abord, pour des raisons économiques évidentes. Un 

repas pour autant de personnes accompagné d’une 

animation musicale et d’un feu d’artifices représentent un 

coût pour la commune.  Celui-ci est parfaitement assumé 

mais nos moyens ne sont pas illimités. Il est donc 

raisonnable de conserver cette périodicité. 

Par ailleurs, d’autres animations viennent se greffer au 

programme des festivités et elles ont toutes leur place. 

Cela a été le cas pour les scènes d’été pour lesquelles nous 

avons eu la chance, encore cette année d’être sélectionnés, 

la sardinade de FESTI EVASION, le Jazz au Château… Si l’on 

tient compte également des animations organisées par les 

communes voisines, les agendas se remplissent vite et il 

faut laisser la place à tout le monde. C’est d’ailleurs très 

bien ainsi car cela permet de bénéficier d’animations 

variées tout au long de l’été.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment sont choisis le traiteur et les 

animations ?  

C’est le comité des fêtes municipal (tous les élus du 

Conseil) qui fait le choix selon les prestataires 

disponibles et capables de répondre aux exigences 

du comité.  

Quel est le rôle de la mairie dans cette 

organisation ?  

Elle abonde le budget du Comité des fêtes, met à 

disposition tout le matériel nécessaire (tables, 

chaises, barnums, frigos etc..) et assure la sécurité 

de l’évènement (fermeture des routes, arrêtés…) 

Et les bénévoles dans tout ça ?  

Sans eux, il serait difficile voire impossible de maintenir l’organisation 

d’un tel évènement. Cela n’a l’air de rien mais la logistique est 

considérable, en amont et une fois la fête terminée. Il faut des bras, 

des têtes, des personnes à tout faire qui n’ont pas peur, pour 

l’occasion, de se lever tôt, de se coucher tard, de préparer ou 

débarrasser des tables, de préparer ou de servir l’apéritif, de gérer le 

service, les réservations, de naviguer sur une barge ou encore 

d’intervenir en cas de coupure intempestive d’électricité        
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                      La Sardinade 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Beaucoup de monde s’était donné rendez-vous pour déguster les fameuses sardines, sans 
oublier les ventrêches grillées, le tout accompagné musicalement par Mr Jean-Michel 
Cursan en personne. Toute l’équipe s’est mobilisée pour offrir aux 215 participants une 

  

 

La sardinade s’est déroulée cette année le 16 août sur la cale. C’est 

la dernière-née des associations du village « Fiesta Cabara » qui l’a 

organisée, pour notre plus grand bonheur. 

L’association vous 
donne d’ores et déjà 
rendez-vous pour un 
loto,   
le 05 octobre 2025  
à 14h30 à la salle des 
fêtes de Cabara.  
 
Venez nombreux !! 
 

soirée festive et dynamique. Un super cocktail pour passer une agréable soirée, qui n’est que le point de départ des aventures 
de Fiesta Cabara… 
Car l’association ne compte pas s’arrêter en si bon chemin… Animée de main de maître par un duo de « drôles de dames », 
Déborah en tant que Présidente, Sandra en tant que Trésorière et sous l’œil expérimenté de Dominique qui assure le 
secrétariat, voilà un cocktail détonnant, dynamique, un vent de fraicheur à l’image de leur magnifique logo.  

 

Remerciements à 

l’association 

FIESTA CABARA qui 

a financé deux 

petites tables pour 

l’école maternelle.  

 

Conte Philosophique - Atelier Myriam Schreiber Cabara  
  

17h 
 

30 bis avenue du port, 33420 Cabara 
 
« En attendant la pluie » proposé par Jean : 
« Il y a longtemps, un peuple vivait au milieu d'une grande 
plaine. Puis, une montagne commença à s'élever au milieu, 
séparant le peuple en deux tribus. » 
Ce conte nous amènera à questionner quelques-unes de 
nos qualités, comme la confiance et la persévérance. 
40 personnes 
tout public /30mn / Entrée libre 
 
 

Performances - Repas - Château de Blagnac  
 

12h - 16h 
 

Château de Blagnac 5 lieu-dit Blagnac, 33420 Cabara   
 

The Table Is Set / La table est Mise de Henry Alles 
  Prix : 25€  
 

Pour les performances de Henry Alles, réservez vos 
places. 
Informations pratiques sur le site de Cabara Atlantique 
: https://chateaudeblagnac.fr 
 
 
 

• Performance - Repas // Château de Blagnac 

La tournée des Artistes – La tournée des Ateliers  
 

https://chateaudeblagnac.fr/
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Les Scènes d’été. Un rendez-vous devenu incontournable à Cabara. Pourtant, une telle 

animation n’est pas garantie. La disparition progressive des subventions [évoquée au 

niveau du budget communal] ne touche pas encore (et heureusement) les scènes d’été. 

Nous bénéficions ainsi d’un co-financement entre le Département de la Gironde et la 

Communauté de Communes Castillon-Pujols ce qui nous permet d’organiser cet 

évènement régulièrement. Cette année, notre choix s’est porté sur une troupe originale : 

Le Brass. C’est cette troupe de musiciens atypique qui déambule dans les rues en 

devançant leur « Brassmobile », un savant mélange de construction archaïque et de 

technologies musicales. La Brassmobile s’est mise à l’heure de l’électrique avec sa batterie 

rechargeable, le temps d’une pause pour les musiciens. Côté répertoire, le « blues’n soul 

machin’band » nous a offert une masterclass. Du blues, du soul, du groove issu des 

quartiers de Chicago, le tout interprété par la voix puissante de Charlie Dales. 

Le public s’est rapidement emparé de l’énergie du groupe et 

s’est mis à déambuler dans les rues de Cabara. Quelle façon 

originale de parcourir, tous ensembles, notre village, au son des 

cuivres, guitares, basses, caisse et clavier, puis de s’arrêter au 

grès des musiciens pour mettre à l’honneur deux places 

emblématiques que sont la place de l’Eglise et le jardin public. 

Le show s’est terminé sur la cale dans une communion parfaite 

avec le public qui a demandé un rappel avec une certaine 

frénésie. C’est certain, il y a quelque chose de magique lors des 

différents épisodes des scènes d’été à Cabara. Espérons que le 

Département continuera à nous aider pour l’organisation de ce 

moment festif suspendu dans le temps.  

 

 

N’en déplaise à Michael Varekamp, [qui aimerait que cette musique-

là ne soit pas systématiquement sollicitée] son interprétation de 

« Georgia on my mind » de Ray Charles est un pur chef d’œuvre. 

Incontournable.  Le trio d’artistes a envouté son auditoire, notamment 

avec la participation de la chanteuse Eline Gemerts, dans un duo 

remarquable avec Michael. L’ambiance feutrée du Château de Blagnac 

a apporté un charme tout particulier à ce concert. Sincères 

remerciements à Monique et Martin Van Hinte et leur association 

« Cabara Atlantique » pour l’organisation de ces deux évènements 

très appréciés d’un public connaisseur.  

 
Le BRASS : The Blues train 
 

 
Jazz à Cabara, les 8 et 9 août 
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Nature Loisirs Découverte : reprise des activités 
 

 

 
 

Un livre sur l’histoire de Cabara :  
L’association Nature Loisirs Découverte a souhaité réaliser un ouvrage qui 
présente quelques faits historiques majeurs (le fleuve, les gabares, le 
château, les deux églises, la guerre) et qui fait la part belle aux témoignages 
des anciens qui racontent, pour le lecteur, leur vie d’autrefois. 
Pour se procurer “Il était autrefois Cabara” contacter le 0680927914. 
 

 

 

 

 

 

  

Dans le cadre de l’Atlas de la Biodiversité, la Fédération de la Pêche et de 

Protection des milieux aquatiques de la Gironde, en partenariat avec la 

CDC Castillon Pujols et la commune de Cabara est venue nous proposer 

une animation autour de la Dordogne.  Présentation de la rivière 

Dordogne, de son parcours, de sa biodiversité spécifique (poissons, 

oiseaux, batraciens, petites bêtes de l’eau etc…) 

C’est au cours d’une balade de 45 minutes sur les quais de Cabara que 

Marine a livré ses précieuses explications devant un auditoire très attentif. 

Celui-ci a pu découvrir la diversité des poissons de la Dordogne à travers 

un stand de présentation.  

Atlas de la  
Biodiversité 
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Petite section 15 
CABARA 

Petite section 15 
23 

Moyenne section 11 Grande section 8 

Grande section  16 
St AUBIN DE BRANNE 

Moyenne section 11 19 
  CP 9 Grande section  8 

CE1 10 

NAUJAN ET POSTIAC 

CP 9 
19 

CE2 7 CE1 10 

CM1 5 CE2 7 

25 CM2 14 CM1 5 

TOTAL 87 CM2 14 

  

  

 

 

Course de caisses à savon : 2ème édition 
 

La « rentrée » des artistes 2025-2026  
 

Les journées du Patrimoine  

 

 

Une première course, organisée en 

juillet 2024, avait réuni un certain 

nombre de pilotes et attiré un public 

nombreux et curieux. Il faut dire qu’il 

s’agissait d’une première à Cabara. 

Avec un tracé parfaitement adapté : 

une route propre et bien large, des 

virages serrés, un dos d’âne et le 

dénivelé de la côte de l’Eglise qui s’y 

prête à merveille. L’évènement avait 

été couvert par la chaine locale 

« AQUI TV » qui sera de nouveau 

partenaire de l’opération. Ce samedi 

27 septembre, c’est donc la 2ième 

édition avec quelques nouveautés : 

un repas à partir de 20h30 et une 

soirée musicale animée par un DJ 

connu. Mais ce n’est pas tout. A la nuit 

tombée, une descente aux flambeaux 

des caisses à savon viendra clôturer 

cette belle journée.  

 

 

 

L’année dernière, malgré la mobilisation des parents d’élève et des élus des communes du SIRP, l’Inspection académique 

décidait de fermer une classe, au regard des effectifs en baisse. Cette fermeture a obligé le corps enseignant à se réorganiser 

et le SIRP à restructurer ses moyens. Cette année, ces effectifs se maintiennent (en légère baisse néanmoins). Nous espérons 

que l’arrivée de nouvelles familles sur le territoire permettra d’éviter une nouvelle fermeture de classe qui serait réellement 

préjudiciable pour la qualité de l’apprentissage des élèves. 

 

 

A l’occasion des Journées du Patrimoine, les associations « Que du 

Bonheur » et « Cabara Atlantique » se sont réunies pour organiser une belle 

journée avec au programme une balade contée par Lysiane Rolland, puis une 

visite du château commentée par Monique Van Hinte. La trentaine de 

participants a pu profiter de cette manifestation avant l’arrivée de la pluie. 

En fin d’après-midi, l’association « Que du Bonheur » a offert un apéritif aux 

membres présents.  
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Bruits de voisinage : une question règlementaire 
(Et de bon sens ?) 

Certains administrés nous rapportent régulièrement des nuisances sonores 

de la part d’un voisinage, peu respectueux de la règlementation en vigueur, 

mais surtout des codes de bienséance** et de vivre-ensemble.  

Rappelons la règlementation : l’arrêté préfectoral du 22 septembre 2008 fixe 

les horaires durant lesquels, l’utilisation d’outils de jardinage ou de bricolage 

sont tolérés :  

- Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 14h30 à 19h30 

- Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

- Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 

En dehors de ces horaires, tout bruit peut être considéré comme une 

nuisance et sanctionné par une verbalisation de 450 euros maximum.  

 

**Bienséance ?  
Déf. Nom féminin. Littéraire.  
Conduite sociale en accord avec les usages, 
respect de certaines formes. 

➔ Correction, savoir-vivre 

Au-delà de la règlementation en vigueur, la bienséance consiste à respecter au mieux ses voisins. Cela commence par les avertir 
par n’importe quel moyen d’un évènement qui pourrait être bruyant (anniversaire, fête entre amis), ou de travaux importants 
qui peuvent temporairement déborder des horaires classiques. Bien évidemment, ce type d’activités sonores doit rester 
exceptionnel. De plus, vous pouvez aussi tenir compte de votre environnement proche. Si vous savez que votre voisin travaille 
de nuit, s’il est malade ou s’il est parent d’enfants en bas âge, vous pouvez adapter vos activités pour qu’elles soient le moins 
gênant possibles. Il est même recommandé d’en parler préalablement à vos voisins qui apprécieront cette attention et vous 
feront part de leur préférence. En tout état de cause, vos voisins seront nettement plus tolérants s’ils ont été prévenus à 
l’avance.  
En parlant de bon sens, le nettoyage des devants de porte en fait partie. Même si celui-ci peut relever du domaine public, 
personne ne vous en voudra si vous en prenez soin ou si vous le nettoyez. Et en premier lieux vos voisins qui en sont les témoins 
quotidiens.  
 

Soyons respectueux des autres, cultivons le vivre-ensemble ! 
 

ADEPAC : fleurissement de la cale   

  

Nous sommes encore loin 

d’obtenir le label « Village fleuri ». 

Mais ce n’était pas le but 

recherché à l’origine de cette 

activité que l’ADEPAC, l’association 

qui soutient la conservation du 

patrimoine, a financé. Comme 

pour la peinture des barrières, 

l’idée était d’apporter un peu de  

couleurs et de verdure à la cale, un lieu symbolique pour notre village, à la fois lieu de rassemblement pour 

nombre de fêtes organisées et lieu de passage de tous les visiteurs qui passent par Cabara et font une pause 

en bordure de Dordogne. Belle initiative de l’ADEPAC dont Any Battaglia, sa Présidente, est toujours soucieuse 

de la préservation de notre cadre de vie.  
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Frelons asiatiques : bilan de l’opération   

 

Dans le courant du mois de mars 2025, la municipalité (en partenariat 
avec la commune de Saint Aubin de Branne) a distribué gratuitement 
des pièges anti-frelon à tous les habitants qui en ont fait la demande.  
L’objectif de cette campagne était de capturer les reines qui sont à 
l’origine des nids de frelon. 1 reine = 1 nid.  
En capturant ces reines dès le début du printemps, nous limitions ainsi 
la prolifération de cet insecte dangereux et nuisible pour les insectes 
pollinisateurs.  
Bilan de l’opération :  
 
Sur la commune de Cabara :  

- 3 distributions : les 8, 9 et 15 mars  
- Fin de la période de piégeage : 18 mai 
- 80 pièges distribués 
- 716 frelons asiatiques capturés 
- 317 frelons européens 

 
Sur la commune de Saint Aubine de Branne :  

- 980 frelons asiatiques 
- 258 frelons européens 

 
Bilan extrêmement positif au regard du nombre d’insectes capturés. 
Merci à tous pour votre participation active. C’est une opération qui 
devra être renouvelée tous les ans pour espérer venir à bout de ce 
prédateur indélicat.  

 

Piège sélectif distribué pour 

l’opération 

Acquisition foncière   

 

 

Lors de sa séance du 27 février 

2025, le Conseil municipal a 

approuvé l’acquisition d’une 

maison d’habitation pour un 

montant de 109 370,12  €. Cette 

maison est située 4 rue de l’Eglise, 

sur un terrain de   322 m² au total.  

Elle fait partie d’un projet de 

revitalisation du centre-bourg avec 

l’objectif de disposer d’un foncier à 

vocation locative et d’éviter ainsi 

une friche immobilière.  

Ce projet a été confié à l’EPFNA, 

l’Etablissement Public Foncier de 

Nouvelle Aquitaine. Cet organisme 

public de l’Etat est au service des 

collectivités territoriales afin de les 

soutenir et les accompagner dans 

leurs stratégies foncières et leurs 

projets d’aménagement.  

Ses principales attributions sont les suivantes :  

▪ Développement des activités économiques 

▪ Reconquête des friches urbaines 

▪ Production de logements, notamment de 

logements sociaux 

▪ Protection de l’environnement 

▪ Revalorisation et redynamisation de centre-

bourgs 

 

C’est sur ce dernier volet que la 

commune de Cabara a sollicité 

l’aide de l’EPFNA afin d’obtenir 

un financement adapté (après 

acquisition par l’établissement 

lui-même du bien immobilier) 

Ce prêt sera remboursé selon 

des modalités qui permettront à 

la commune de maîtriser son 

budget, sans tenir compte des 

éventuels loyers qui pourraient 

être perçus.  

Des travaux de rénovation 

(chauffage, isolation, peinture) 

ont été engagés afin que ce bien 

puisse être exploitable dès que 

possible.  
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Dépôts sauvages : et le gagnant est… ?   

 

 

 

Il s’en sortira avec une facture de principe : 250 € soit 
le coût supporté par la collectivité pour l’enlèvement 
de ces déchets et leur transport jusqu’en déchetterie.  
Chacun est responsable des déchets qu’il produit. 
Que vous soyez un professionnel ou un particulier, le 
SEMOCTOM peut vous accompagner dans la 
réduction de vos déchets, pour trouver des solutions 
alternatives ou des exutoires selon le type de déchets 
ou pour vous sensibiliser au don, à la réparation, au 
réemploi ou au recyclage. Pensez-y ! 

Cette formulation vient paraphraser le maire de Libourne qui annonce chaque mois, sur 
sa page Facebook, le « gagnant du mois », dixit l’usager qui a écopé d’une amende plutôt 
salée pour avoir effectué un dépôt sauvage de déchets. Plusieurs administrés se sont vus 
verbalisés avec des montants de 350 à 1300 euros. Tout de même. 
C’est ce qui est arrivé à Monsieur M. qui a cru malin de déverser ses ordures au pied de 
la borne à verres situé au Près de Mons, à l’entrée de Cabara.  
Une enquête minutieuse a permis de remonter jusqu’à l’auteur des faits. Convoqué par 
la gendarmerie, il n’a pu nier les faits, preuves à l’appui.   
 

Un autre dépôt sauvage, 
quelques jours après. 

SEMOCTOM : collecte en benne robot   

 

 

 

 
Snif ! 

Ils m’ont oubliée 
dehors ! 

Une poubelle n’est pas un 

objet décoratif ! Rentrez-là… 

Trop de containers sont laissés 

sur la voie publique, bien des 

jours après le passage du 

SEMOCTOM.  

Non seulement c’est interdit et 

répréhensible (Article R644-2 

du Code pénal) mais cela pose 

un réel problème de salubrité 

publique, de nuisances 

(visuelles et olfactives) et de 

sécurité car vos containers 

peuvent s’envoler et 

provoquer un accident.  

Et dans ce cas, 

vous seriez 

responsable de 

l’accident causé. 

Si vous devez vous 

absenter, 

demandez à un 

voisin de bien 

vouloir la rentrer 

à votre place… 

 

Le SEMOCTOM a lancé, à 

titre expérimental, une 

collecte au moyen d’une 

benne robotisée pour les 

habitants du plateau et des 

trois lotissements (Le Barail 

de Vinateau, Les Acacias et 

le Belvédère). L’objectif est 

d’améliorer les conditions 

de travail des agents (les 

ripeurs) Ils seront formés à 

de nouveaux métiers moins 

pénibles et moins 

accidentogènes. Une 

initiative qui va dans le bon 

sens. Ce mode de collecte 

pourrait être déployé à 

l’avenir sur l’ensemble de la 

commune et même au-

delà.  
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Bon à savoir : 

Les dates des élections municipales sont arrêtées :  

Les 15 et 22 mars 2026. 

 

CE QUI CHANGE 

La fin des règles spécifiques pour les communes de moins de 1.000 

habitants 

Fini les joies du panachage et des candidatures décomptées 

individuellement dans les petits villages. Jusqu’en 2020 en effet, il 

existait une distinction entre les communes de plus de 1000 habitants, 

régies par un mode de scrutin proportionnel sur liste bloquée et 

paritaire, et les communes de moins de 1000 habitants où l’on votait 

au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours, avec la possibilité de 

rayer et d’ajouter des noms sur les listes de candidats, le fameux 

panachage. Le mode de scrutin - majoritaire proportionnel de listes à 

deux tours avec prime majoritaire - est désormais identique que la 

commune ait plus ou moins de 1.000 habitants. 

Les listes devront aussi y être paritaires avec alternance obligatoire 

entre une femme et un homme. 

A noter que les votes blancs (une enveloppe vide ou qui contient un 

bulletin vierge) sont décomptés et annexés au procès-verbal mais ne 

sont pas pris en compte dans les suffrages exprimés. 

Si aucune liste n'obtient la majorité absolue, un second tour est 

organisé une semaine plus tard. 

Un troisième tour pour désigner le maire : 

C'est lors du premier conseil municipal, qui se réunit impérativement 

entre le vendredi et le dimanche suivant le dernier tour de l'élection, 

que les conseillers municipaux désignent le maire de la commune. Il 

est élu au scrutin secret et à la majorité absolue pour les deux 

premiers tours de scrutin, et à la majorité relative si un troisième tour 

est nécessaire. 

 

 

 

 

 

MODALITES D’INSCRIPTION SUR LES 

LISTES ELECTORALES  

▪ 6 février 2026 : date limite pour l’inscription sur 

les listes 

▪ L’inscription sur les listes électorales est 

automatique si, à partir de 16 ans, vous avez 

effectué la démarche de recensement citoyen.  

▪ L’inscription peut se faire : 

- En ligne 

- Directement à la mairie 

- Par courrier 

Vous devez fournir plusieurs documents : justificatif 

d’identité, justificatif de domicile, CERFA n° 12669 

 

 
** Sauf en cas de dissolution anticipée 



 
14 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mes réflexes anti-crise   

     Logement – Energies 

 

▪ Éteindre les veilles (TV, box, consoles…) 
▪ Baisser le chauffage d’1°C = -7% de 
facture 
▪ Utiliser les heures creuses pour 
électroménager 
▪ Préférer des appareils électriques peu 
énergivores 
▪ Vérifier l’isolation simple (joints, rideaux, 
boudins de porte) 
▪ Éteindre la lumière en quittant une pièce 
▪ Limiter la consommation d’eau surtout 
l’eau chaude 
▪ Baisser la température de son cumulus 
 

👕 Achats et objets 

 

▪Regarder en seconde main avant d’acheter 
neuf 
▪ Réparer plutôt que jeter (couture, bricolage 
simple) 
▪ Vendre ce que je n’utilise plus 
▪ Échanger/prêter avec proches (livres, outils, 
jeux) 
 

   Transports 
 

▪Utiliser transports en commun ou vélo dès 
que possible 

▪ Covoiturer pour réduire les frais et/ou 
partager les frais  

▪Entretenir régulièrement son véhicule 
pour éviter pannes coûteuses 
▪ Vérifier la pression de ses pneus 
▪ Lever le pied pour diminuer sa 
consommation de carburant ou d’électricité 
et éviter les amendes 
 
 

Assurances & abonnements 

 
▪ Comparer mes assurances chaque année 
▪ Vérifier les doublons (banque, mutuelle, etc.) 
▪ Résilier les abonnements inutiles 
▪ Vérifier mes forfaits (internet, téléphone) et voir 
s’il en existe moins chers. 
 

     Courses et consommation 

 

▪ Faire une liste avant d’aller en magasin 
▪ Faire les courses « le ventre plein » 
▪ Eviter les achats impulsifs 
▪ Comparer les prix au kilo/litre 
▪ Privilégier les marques distributeur ou premier prix 
▪ Cuisiner Maison et éviter les produits industriels 
▪ Réutiliser les restes pour éviter de gaspiller 
▪ Acheter en promotion les produits utiles et stockables 
 

            Gestion financière 
 
▪ Fixer un budget mensuel pour chaque 
poste (alimentation, sorties, etc.) 
▪ Suivre mes dépenses (appli 
bancaire/tableau Excel) 
▪ Mettre si possible un petit montant de côté 
chaque mois (épargne sécurité) 
▪ Utiliser les cartes de fidélité/gains en 
cashback intelligemment 
▪ Attention aux frais bancaires 

 

 

Pour maîtriser son budget, adoptons les bons réflexes ! Nous le faisons tous déjà. Dans certains domaines plus que 

d’autres. C’est le bon moment pour multiplier les bons gestes, les actions simples et réalisables, celles auxquelles 

nous n’avions pas pensé, d’optimiser ses dépenses pour éviter celles qui sont inutiles et celles que nous aurions pu 

éviter. Comparez avant d’acheter, réfléchissez avant de signer, renseignez-vous avant de vous décider et parlez-en 

autour de vous.  Adopter les bons réflexes, c’est faire les bons choix pour être maître de son budget.  
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Pour recevoir gratuitement les messages envoyés via PanneauPocket, 
 
 

Flashez le Qr code : 
 
 
 

L’application est disponible sur toutes les plateformes :  

 
 
 
 
 

Pour afficher le site Web de Cabara comme une application du store : 
 
Allez sur votre navigateur internet (Chrome, Opéra, Firefox, Edje…) et rendez-vous sur la page du site 
(www.cabara.fr) 
 

Cliquez sur les 3 points ou 3 traits du menu (  ou   ou  selon le navigateur utilisé) 
 
Cliquez sur « Ajouter à l’écran d’accueil »  
 
Félicitations ! Vous venez de créer une « tuile », identique aux applications de votre smartphone que vous 
pouvez mettre en page d’accueil de votre téléphone.  

 
 

 

 

Retrouvez toutes les photos des évènements passés sur notre site internet : https://www.cabara.fr 
 
 

Pour contacter le webmestre : cabaraweb@gmail.com 
 

http://www.cabara.fr/
https://www.cabara.fr/
mailto:cabaraweb@gmail.com
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Un peu d’humour… 

 

 

Numéros utiles 

 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪ Gendarmerie :  
191 rte Gendarmerie lieu-dit Payorgue 
33420 GRÉZILLAC 
cob.branne@gendarmerie.interieur.gouv.fr 

- Grézillac : 0557554845 
- Rauzan : 0557555980 

 
▪ Centre Antipoison et de Toxicovigilance de Bordeaux : 
05 56 96 40 80  
▪ Centre Antipoison Vétérinaire Lyon 24h/24 : 04 78 87 10 40  
▪ SEMOCTOM :  

- Services administratifs : 05 57 34 53 20 
- Services techniques : 05 56 23 09 89 

▪ G.D.S.A. 33 (destruction nids frelons et guêpes) :  
06 80 74 31 50 
▪ Hôpital Robert Boulin : 05 57 55 34 34 
▪ CAPLIB : 05 57 55 34 55 (Prise en charge psychologique) 
▪ "SOS Viols Femmes Informations" : 0800 05 95 95 
▪ "Écoute violences conjugales" : 0800 30 030  
▪ Hébergement d'urgence : 115 
▪ Opposition Carte Bancaire : 0 892 705 705        
▪ Opposition Chéquier : 0 892 68 32 08 
▪ Alerte enlèvement : 116 000  
▪ Dites STOP au harcèlement ! : 3020  
▪ En cas de cyberharcèlement : 3018  
▪ Prévention du suicide : 3114 
▪ SIDA Info service : 0800 840 800    
▪ Alcooliques anonymes : 09 69 39 40 20         
▪ Drogues Info Service : 0800 231 313                                                                                                                             

 

 

 Equipe Communication : Déborah BÉNÉTAT, Florence FOURNIL, Stéphany LESAINT, Dominique CHORON, Sébastien BLAZY 
 

Directeur de la publication : Thierry BLANC 

6 rue de la Mairie – 33420 CABARA 

Téléphone : 05.57.84.52.57 

Email : mairie.cabara@wanadoo.fr 

Web : https://www.cabara.fr 

Horaires d’ouverture :  

Lundi, mardi, jeudi, vendredi, de 14h à 18h 
 

mailto:cob.branne@gendarmerie.interieur.gouv.fr
mailto:mairie.cabara@wanadoo.fr
https://www.cabara.fr/

